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Achat d’un véhicule neuf : quelles sont les obligations du vendeur ? 

17/07/2023 

L'achat d'un véhicule neuf constitue une dépense importante. Les vendeurs sont donc tenus à des 

obligations légales vis-à-vis des acheteurs, notamment en termes d’information. Quelles sont-elles ? 

 

L’essentiel 

 Lors de l'achat d'un véhicule neuf, vous bénéficiez de plusieurs garanties légales, telles que la 

garantie de conformité et la garantie contre les vices cachés, qui protègent vos droits en cas 

de défauts ou de non-conformité du véhicule. 

 Le mode de financement doit être précisé sur le bon de commande au moyen des mentions 

« au comptant » (sans crédit) ou « à crédit ». 

 Lors de la livraison, vérifiez minutieusement l'état du véhicule, ainsi que la présence et la 

conformité des documents nécessaires. 

Qu’est-ce qu’un véhicule neuf ? 

Un véhicule neuf se distingue d'un véhicule d'occasion par le fait qu'il n'a jamais circulé et n'a jamais 

été immatriculé. Peuvent néanmoins être admis comme neufs les véhicules immatriculés pour les 

besoins de leur importation (par exemple, un véhicule importé par un mandataire). 

L’étiquetage des véhicules 

Les véhicules en vente, ou exposés en vue de la vente, doivent être munis d'un étiquetage apposé sur 

le véhicule, ou à proximité, et portant, en caractères apparents et de mêmes dimensions, les mentions 

obligatoires suivantes : 

 La dénomination de vente, à savoir la marque, le type, le modèle, la version et, le cas échéant, 

la variante du modèle ; 

 Le prix de vente TTC qui doit obligatoirement inclure tous les frais de mise à la route, de 

préparation et de mise à disposition du véhicule, que le professionnel fait payer ; 

 L’étiquetage précisant la consommation de carburant et les émissions de dioxyde de carbone. 
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Les documents de vente 

Plusieurs documents doivent être remis au client. 

Le document d'information doit comporter : 

 La dénomination de vente ; 

 Le prix de vente TTC : cette somme inclut obligatoirement les frais de préparation du véhicule 

(transport, préparation à la route, fourniture d'un jeu de plaques définitives) ; la pratique 

consistant à facturer des frais ou forfaits de mise à la route en supplément est interdite ; 

 Le prix TTC des équipements et prestations optionnels particuliers expressément demandés 

par le consommateur ; 

 La date limite de livraison du véhicule ; 

 La date à partir de laquelle l’acheteur accepte d’en prendre livraison ; 

 La faculté pour l’acheteur d’annuler sa commande et d’exiger le remboursement des 

versements déjà effectués, majorés des intérêts calculés au taux légal, dans les conditions 

prévues aux articles L. 216-1 à L. 216-3 du Code de la consommation, si le vendeur ne peut 

mettre à disposition de l’acheteur, dans les délais convenus, le véhicule décrit dans le bon de 

commande. 

Le document d’information doit être remis à l'acheteur avant tout accord sur une offre. Ces 

informations doivent être inscrites en caractères apparents et de mêmes dimensions sur les bons de 

commande, bons de livraison, factures, attestations de vente, et sur tous autres documents 

commerciaux utilisés dans la transaction. Le bon de commande peut tenir lieu de document 

d’information s’il contient l’ensemble des informations obligatoires énoncées ci-dessus. 

Bon à savoir 

Le mode de financement doit être précisé sur le bon de commande au moyen des mentions « au 

comptant » (sans crédit) ou « à crédit » (par un organisme de crédit proposé par le vendeur ou choisi 

par le client). En cas de recours à un crédit, la vente est subordonnée à l'obtention du prêt et le 

consommateur dispose d'un délai de rétractation de 14 jours après signature de l'offre préalable de 

crédit. L'offre de crédit proposée par le concessionnaire doit être remise au consommateur au plus 

tard le jour de la signature du contrat de vente du véhicule, et non le jour de livraison du véhicule. 

Les garanties 

Deux types de garanties s'appliquent : 

 les garanties légales qui comprennent la garantie légale de conformité et la garantie contre les 

vices cachés ; 

 la garantie commerciale, dite garantie du constructeur, qui figure dans les conditions générales 

de vente, détaillées dans le bon de commande. 

Les véhicules neufs bénéficient de la garantie contractuelle des constructeurs d'une durée minimale 

de deux ans. Des extensions contractuelles à cette garantie peuvent également être proposées aux 

acheteurs de véhicules neufs. Il est recommandé de lire le détail des clauses pour bien connaître les 

éventuelles limites contractuelles à la couverture (par exemple, garantie ne couvrant pas tous les 

éléments mécaniques, garantie   « moteur-boîte-pont » excluant tous les organes périphériques). 
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Plus généralement, les garanties contractuelles sont souvent conditionnées au strict respect du 

programme d’entretien défini par le constructeur (intervalle des révisions et des vidanges, 

caractéristiques des consommables ou des pièces d’usure utilisés, etc.). Il convient de conserver tous 

les documents (factures, indications portées dans le carnet d’entretien par les professionnels) qui 

permettent d’attester de la réalité de l’entretien. 

Lorsque le vendeur d’un véhicule propose une garantie commerciale, il doit également informer le 

consommateur que son bénéfice n’est pas subordonné à la réalisation des prestations de réparation 

et d’entretien non couvertes par cette garantie, par un réparateur du réseau agréé par le constructeur. 

Cette information doit figurer, de façon claire et lisible, dans le carnet d’entretien du véhicule, quel 

que soit son support. 

Attention, pour les véhicules importés déjà immatriculés, le professionnel doit informer le 

consommateur de la date à partir de laquelle la garantie commerciale a commencé à courir. 

Les frais accessoires 

 Frais de préparation (uniquement pour les véhicules neufs) : 

L’arrêté du 28 juin 2000 indique que le prix de vente du véhicule correspond « à la somme totale toutes 

taxes comprises qui devra être effectivement payée par le consommateur, y compris les frais de 

préparation du véhicule » 

Par « frais de préparation », on entend les frais de transport du véhicule, le décoconnage, lustrage, 

contrôle des niveaux de liquide, y compris 5 litres de carburant, ainsi que la pose d’un jeu de plaque 

d’immatriculation d’entrée de gamme. Ces frais sont donc inclus dans le prix de vente du véhicule. 

 Frais annexes : véhicules neufs et véhicules d’occasion 

Le vendeur de véhicules neufs et d’occasion peut proposer aux consommateurs un ensemble de 

prestations de services annexes lors de la vente du véhicule. Ces prestations ne doivent pas être 

présentées comme obligatoires ou liées à la livraison du véhicule. Elles doivent par ailleurs être 

détaillées en termes de prix, même dans le cas d’une offre packagée : 

 Exemple 1 offre loyale sur sa présentation --> pack mise à la route 300 euros : outillage divers 

(50 euros), gravage des vitres (100 euros), assurance vol du véhicule (100 euros), plein de 

carburant (50 euros) ; 

 Exemple 2 offre non détaillée à Pack de mise à la route 300 euros : outillage divers, gravage 

des vitres, assurance vol du véhicule, plein de carburant. 

Les professionnels sont libres de leur politique commerciale en matière de frais annexes, à condition : 

 Qu’ils soient présentés comme des frais facultatifs au consommateur ; 

 Que le consommateur ait le détail de ces frais sur les documents de vente du véhicule, 

notamment la facture (remise au moment de la livraison du véhicule) et le bon de commande 

du véhicule ; 

 Si le professionnel propose des services facultatifs sous forme de package, chaque prestation 

doit être détaillée (nature de la prestation / prix). 

NB : le cas particulier du certificat d’immatriculation du véhicule réalisé au nom du consommateur. 

L’établissement du certificat d’immatriculation au nom du nouveau propriétaire du véhicule est 

obligatoire au terme de la réglementation du code de la route. Depuis la fermeture des services « 
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cartes grises » des préfectures en 2017, les demandes de certificat peuvent désormais être effectuées 

soit par l’acquéreur lui-même, soit par le vendeur du véhicule, le jour de son acquisition, après accord 

de l’acquéreur. 

Une prestation certificat d’immatriculation » peut être proposée au client par le vendeur du véhicule, 

mais elle ne peut pas être subordonnée à la vente d’autres frais optionnels. 

Liens utiles 

 La fiche pratique sur les garanties 

 

Ce que dit la loi :  

     Code de la consommation : 

 Articles L. 111-1, R. 111.1, L. 112-1 : obligation d’information précontractuelle sur les garanties 

 Articles L. 217-1 à L. 217-4 : garantie légale de conformité 

 Articles L. 217-15 à L. 217-16 : garantie contractuelle du constructeur 

 Articles L. 221-16 et suivants : vente à distance 

 Articles L. 212-1, R. 212-1 et R. 212-2 et clauses abusives 

 Articles L. 616-1, R. 616-3 et R. 616-1 médiation 

     Code civil  

 Articles 1641 à 1649 : garantie contre les vices cachés 

 Recommandation de la Commission des clauses abusives  n° 04-02 relative aux contrats de 

vente de véhicules automobiles neufs 

 Décret n° 78-993 du 4 octobre 1978 pris pour l’application de la loi du 1er août 1905 sur les 

fraudes et falsifications en matière de produits ou de services en ce qui concerne les véhicules 

automobiles 

 Décret n° 2021-1840 du 28 /12/2021 relatif aux publicités en faveur des véhicules à moteur 

 Arrêté du 28 juin 2000 relatif à l’information des consommateurs et à la publicité des prix des 

véhicules automobiles 

 Arrêté du  28 octobre 1996 relatif à l’information des consommateurs sur les prix et services 

offerts par les mandataires automobiles 

 Directive 1999/94/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 1999, décret n° 

2002-1508   du 23 décembre 2002, arrêté du 10 avril 2003, concernant la disponibilité 

d’informations sur la consommation de carburant et les émissions de CO2 à l’intention des 

consommateurs lors de la commercialisation des voitures particulières neuves 

 Loi n° 94-665 du 4 août 1994, décret n° 95-240 du 3 mars 1995 et circulaire du 19 mars 1996 

concernant l’emploi de la langue française 

 

Pour en savoir plus :  

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Garanties-commerciales-service-apres-vente
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20151019
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020625532&cidTexte=LEGITEXT000006069565
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000029471785
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000032220921&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000006292313
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000032221273&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000032221297&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000032221299&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000032226848
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000032221215&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000032807196
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000032807198
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000032224762
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=7D50B8C1B92E8792A761EF0402ED42B6.tpdila20v_3?idSectionTA=LEGISCTA000032224764&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20161114
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000032808378
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E985021CCCE8A6B022827C0AA4FA4037.tpdjo01v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006165624&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20080829
http://www.clauses-abusives.fr/recom/04r02.htm
http://www.clauses-abusives.fr/recom/04r02.htm
http://www.clauses-abusives.fr/recom/04r02.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9A43A73596140D96A2EA18D512826D39.tpdjo10v_3?cidTexte=LEGITEXT000006062942&dateTexte=20130521
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044590022
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=ECOC0000054A
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005622134&dateTexte=20150922
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:l32034
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000783616
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005634345&dateTexte=20150922
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005616341
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005617952&dateTexte=20150922
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000376966
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 Le site du  Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie - rubrique Bonus-

Malus 

 Le site du Centre européen des consommateurs - rubrique Achat de véhicule 

 Le site de l’Ademe - Dépliant Incitations financières véhicules 

 Le site Service Public - Vos droits 

 

https://www.ecologie.gouv.fr/bonus-malus-ecologique-definitions-et-baremes-2018
https://www.europe-consommateurs.eu/tourisme-transports/vehicule/achat-dun-vehicule-en-europe.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Aides-ADEME.html
https://fr.calameo.com/read/0011389019796d47ed01f
http://www.service-public.fr/

